








Carte 1
TAUX DE SCOLARISATION AU NIVEAU DE LA « SECONDE »
PAR ACADÉMIE (cf. note 2)

LÉGENDE

Taux de scolarisation
dans l'enseignement technologique court

moins de 32%

de 32 à 35%

plus de 35%

Taux global de scolarisation

moins de 70%

de 70 à 80%

plus de 80%

* Le niveau < seconde » est défini par la présence des élèves dans une classe de
seconde du second cycle long, de 1« année de BEP, de 3' année de CAP 3 . En
rapportant les effectifs ainsi définis à une génération moyenne constituée par les
jeunes de 15 + 16 + 17 ans susceptibles de se trouver dans ces classes, on a pu

3
déterminer un taux global de scolarisation à ce » niveau », et un taux de scolarisation
dans l'enseignement technologique court en prenant en compte les seuls effectifs de
1"= année de BEP et de 3^ année de CAP 3 .

Carte 2

TAUX DE SORTANTS CAP-BEP
DANS L'ENSEMBLE DES SORTIES DE NIVEAU V, V BIS ET VI

LÉGENDE

Taux de sortants CAP .BEP dans l'ensemble
des sorties aux niveaux V, V bis et V I :

moins de 44%

de 44 à 48%

plus de 48%

Part des sortants aux niveaux V, V bis
et V I dans l'ensemble des sortants :

moins de 61%

plus de 61

* Les sorties globales aux niveaux V, V bis, VI ont été déterminées par différence
avec les scolarisés en classe terminale . Les taux de sortants ont été calculés en
rapportant les sortants à une génération moyenne 17 + 18 + 19 ans de jeunes
susceptibles de se trouver en classe terminale .

	

3

La répartition des CAP et BEP, apprentissage, sans formation, résulte de l'exploita-
tion du fichier commun des enquêtes faites dans le cadre de l'Observatoire des
entrées dans la vie active .
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* Non significatif

* Non significatif



Carte 3
LES BEP DES SPÉCIALITÉS SECONDAIRES
DANS LES ACADÉMIES

LÉGENDE

Part des formations secondaires
dans l'ensemble des BEP.CAP :

moins de 47%

de 47 à 52%

plus de 52%

Part des BEP dans l'ensemble
des BEP.CAP secondaires :

moins de 33%

de 33 à 36%

plus de 36%

Carte 4
LES BEP DES SPÉCIALITÉS TERTIAIRES
DANS LES ACADÉMIES

LÉGENDE

Part des formations tertiaires
dans l'ensemble BEP.CAP :

moins de 47%

de 47 à 52%

plus de 52%

Part des BEP dans l'ensemble
des BEP.CAP tertiaires :

moins de 65%

de 65 à 70%

plus de 70%
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ÉTUDES ET RECHERCHES

niveau de formation atteint. La zone des sorties concer-
nant les niveaux de formation les moins élevés se trou-
vant réduite, l'enseignement technologique court appa-
raissant souvent comme une chance supplémentaire
(même si elle est limitée dans le temps) de se maintenir
dans l'appareil scolaire, l'apprentissage constituant un
ultime recours, la proportion des jeunes sans aucune
formation apparaît alors relativement faible .

Répartition des jeunes entre les filières CAP et BEP

Les jeunes venant des filières conduisant au CAP et au
BEP, bien qu'appartenant tous au niveau V de forma-
tion, constituent des populations différentes en raison
du contenu de la formation reçue et des spécialités
concernées . Pour comprendre les différences entre ces
deux filières, il est nécessaire de faire un rappel histori-
que. La création des BEP, vers la fin des années
soixante, s'inscrit dans un mouvement plus large de
restructuration des filières d'enseignement technologi-
que court qui a concerné aussi le niveau IV avec la
création des baccalauréats de technicien (BTn) et le
niveau III avec celle des diplômes universitaires de
technologie (DUT) . Au niveau V, le CAP, qui ne
devait plus être préparé que par l'apprentissage, s'est
maintenu dans l'appareil scolaire avec un recrutement
au niveau de la cinquième ; le BEP devait répondre à
des préoccupations de polyvalence en réaction contre la
trop grande spécialisation des CAP, il s'est développé
d'abord dans les spécialités de type tertiaire et dans les
spécialités de l'électricité et de la mécanique (9), ce

(9) Pour approfondir les raisons expliquant la répartition entre CAP et BEP dans les
spécialités industrielles, cf . l'article de Ph . Mouy, « La formation professionnelle
initiale des ouvriers et l'évolution du travail industriel » in Formation Emploi no 1,
p . 52, janvier-mars 1983, La Documentation Française .
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n'est que progressivement et de façon relativement
limitée qu'il a touché d'autres spécialités .

Pour la France entière, d'après l'enquête de 1980, les
sortants (CAP + BEP) se répartissent de façon sensible-
ment égale entre les spécialités de type secondaire et les
spécialités de type tertiaire . A l'intérieur de ces deux
groupes de spécialités, la proportion des BEP et des
CAP est strictement inverse, il y a deux fois plus de
CAP que de BEP dans les spécialités secondaires, deux
fois plus de BEP que de CAP dans les spécialités
tertiaires avec les conséquences qui en découlent sur la
répartition par sexe (cf . schéma ci-dessous) .
Cette répartition connaît d'importantes variations régio-
nales comme le montrent les cartes 3 et 4 . Ce qui
apparaît tout d'abord c'est l'existence d'une zone assez
compacte comprenant les régions du Nord, Nord-Est,
Est, Centre-Est (seules les académies de Limoges et de
Caen se situent en dehors) marquée par l'importance
des formations de type secondaire avec fort maintien de
CAP, celles-ci ne constituant dans le reste de la France
qu'une proportion moyenne ou faible des sortants ; les
chiffres les plus bas étant atteints dans les académies de
la Région parisienne, de la façade méditerranéenne, de
Nantes et de Strasbourg . Les BEP dans les formations
de type secondaire mais surtout dans les formations de
type tertiaire sont relativement sur-représentés dans les
académies de l'Ouest, du Sud, et du Sud-Est (à l'excep-
tion d'Aix) . Parmi les grandes tendances qui ressortent
de l'analyse de la population des sortants à travers les
régions, certaines posent des problèmes d'interpréta-
tion. Ainsi l'importance des formations de type tertiaire
dans l'académie de Nantes ne peut être attribuée à des
activités tertiaires, au demeurant assez modestes, mais
semble due au poids de l'enseignement privé fortement
orienté vers ces spécialités dont la mise en place et le

COMPOSITION DE LA POPULATION DES SORTANTS (FRANCE)
(Enquête 1980 auprès des CAP et BEP)
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Tableau 2
L'IMPORTANCE DU PACTE POUR L'EMPLOI PAR ACADÉMIE SELON LE SEXE ET LA FILIÈRE

(en %)

Taux d'occupation : part des jeunes ayant un emploi (y compris au titre du Pacte) dans l'ensemble des sortants .

Taux Pacte : part des jeunes ayant un emploi au titre du Pacte dans l'ensemble des sortants .
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HOMMES FEMMES

Académies
d'études

BEP CAP BEP CAP

Taux
occup .

Taux
pacte

Pacte/
occup

Taux
occup .

Taux
pacte

Pacte/
occup

Taux
occup .

Taux
pac e

Pact /
occup

Tau
occup .

Taux
pacte

Pacte!
occup .

Paris 65,2 8,8 1 6 68,1 6,8 10,1 76,8 8,0 10,4 68,2 2,0 )

Créteil 54,7 2,9 . 67,1 6,8 10,1 74,7 4,7 6,3 63,2 6,1 9,6

Versailles 57,0 6,1 10,6 73,7 8,9 12,0 75,1 5,4 7,2 62,5 5,9 9,4

Amiens 48,9 8,4 1

	

' 58,9 10,6 18,0 58,5 10,9 18 .7 43,5 3,0 6,9

Caen 52,4 9,3 17,8 63,8 9,2 14,5 55,1 7,2 13,0 46,6 8,7 18,6

Rouen 48,5 7,0 14,4 60,1 9,0 15,1 55,2 6,9 1 5 43,6 11,9 ,4

Dijon 57,0 8,1 14,3 73,4 12,6 1 62,2 6,1 9,9 50,2 7,7 15,3

Orléans 61,7 8,9 14,5 79,2 11,5 14,5 65,5 10,6 16,1 59,0 10,7 18,2

Reims 59,5 9,7 16,2 67,8 12,6 18,6 60,5 14,5 23,9 45,5 10,1 22,1

Lille 45,8 7,3 15,9 55,8 12,2 21,8 47,5 7,4 1 - 5 46,8 12,0 25,7

Besançon 58,7 7,6 12,9 72,9 9,8 13,4 63,6 12,5 19,7 52,8 3,1 - 8

Nancy 57,3 5,7 10,0 66,7 10,2 15,3 52,0 7,3 14,1 43,9 6,8 15,4 '

Strasbourg 76,7 11,0 14,3 85,2 8,2 9,6 81,2 10,9 13,5 68,4 13,6 20,0

Nantes 55,6 8,8 15,9 65,4 10,5 16,0 58,1 10,2 17,6 50,4 11,0 21,8 ,

Poitiers 50,2 11,7 23,3 63,7 19,7 31,0 53,1 16,0 30,1 46,4 10,3 22,2

Rennes 47,8 8,5 17,7 55,1 11,5 209 53,0 7,4 13,9 50,4 12,1 24,0

Bordeaux 44,7 10,5 23,5 68,3 17,2 25,3 53,3 18,3 34,3 39,9 8,9 22,2

Limoges 56,7 5,8 10,3 63,8 13,7 21,5 _ 52,7 17,7 33,5 45,4 10,2 22,5 ,

Toulouse 47,0 10,6 4 62,0 11,9 19,2 40,4 5,3 13,1 44,5 15,2 34,3

Clermont 60,5 10,7 17,8 78,1 18,0 3 1 48,6 12,5 25,8 42,1 13,9 ,1

Grenoble 63,6 5,8 9,1 80,4 15,3 19 .0 59,5 7,9 13,3 49,0 6,8 13,8

Lyon 65,0 11,7 18,1 69,7 18,4 26,5 63,1 8,8 14,0 51,7 10,5 20,3

Aix-Marseille 37,1 7,1 19,1 52,9 8,8 16,7 60,1 11,3 18 .9 36,8 6,9 18,9

Montpellier 39,2 9,6 24,4 59,8 18,6 31,1 38,8 9,1 23,4 34,5 9,0 26,0

Nice 45,8 11,0 2 9 59,1 12,5 21,2 - 51,6 16,2 31,5 58,0 9,0 15 .5

Corse 18,1 - 52,9 26,0 49,1 23,3 5,9 25,5 16,0 16,0 100,0

Ensemble 53,1 8,3 15,6 66,4 12,1 18,2 57,4 9,6 16,7 50,2 9,1 18,0













Tableau 4

HOMMES

N. B . - Dans chaque cas, les académies sont présentées par ordre de pourcentage croissant d'activité occupée hors pacte (AO) .
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Académies
Effectifs

des sortants
Actifs occupés

hors Pacte
Actifs occupés

Pacte
Chômage

Service
national

Stages
de formation

Inactifs

Montpellier 3401 35,1 13,8 16,7 27,8 4,0 2,6

Aix Marseille 4 081 37,8 8,1 18,0 31,1 4,1 1,0

Nice 2 230 40,5 11,7 19,1 26,6 1,0 1,1

Poitiers 3 261 41,4 15,9 18,7 19,9 2,2 1,9

Rennes 5 352 41,5 10,0 13,3 29,4 5,3 0,5

Lille 10 934 41,6 10,2 21,5 22,4 3,3 1,1

Bordeaux 5 431 43,0 14,0 14,5 23,5 2,9 2,1

Toulouse 4 608 44,2 11,3 19,1 22,0 2,2 1,2

Amiens 3 500 45,2 9,8 20,2 20,0 3,5 1,2

Rouen 3 581 47,2 8,2 23,3 16,6 3,4 1,4

Caen 2 856 50,2 9,3 15,1 21,4 2,5 1,6

Limoges 2016 50,4 9,8 14,6 22,9 1,3 0,9

Nantes 6 280 50,9 9,7 15,8 21,5 1,8 0,3

Lyon 4 881 52,1 15,8 14,4 14,4 2,2 1,2

Reims 2 930 53,2 11,5 15,1 16,4 1,9 1,8

Nancy 6 579 54,6 8,5 14,6 19,1 2,2 l,1

Clermont 2 364 55,3 14,7 12,6 13,7 3,3 0,3

Créteil 4 596 56,7 5,2 17,3 18,2 1,0 1,6

Dijon 3 621 57,2 11,2 13,9 12,7 3,0 2,0

Besançon 2 633 58,8 9,0 13,4 16,4 1,4 1,1

Paris 2 647 58,9 7,8 9,1 17,5 4,3 2,3

Versailles 6 053 59,3 7,8 13,4 16,3 1,8 1,4

Orléans 4 076 61,7 10,5 9,3 14,6 3,2 0,7

Grenoble 5 428 62,1 11,3 8,7 15,6 1,7 0,5

Strasbourg 3 259 72,5 9,3 6,2 11,0 0,7 0,2
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